










chapitre Imputation Libellé du compte Commentaires (type de bien et matériel, exemples,….
Durée 

d'amortissement 
Compte 

d'amortissement

Les subventions d'équipement qui financent soit un bien déterminé 
soit un ensemble d'équipement s'imputent aux comptes 131  si elles se  
rattachent à des actifs amortissables; au compte 132  elles se  
rattachent à des actifs non amortissables : 
1311 - Etat et établissements nationaux
1312 - Région
1313-Déportement
1314. - Communes ( et déclinaisons)
1315. - Groupement de collectivités à statut particulier ( et 
déclinaisons)
1316 - Autres établissements publics locaux

1317. - Budget communautaire et fonds structurels ( et déclinaisons)
1318 - Autres

204...1 - 5ans 2804...1

204...2 - 30 ans 2804...2

204...3 - 40 ans 2804...3

2046
Attributions de 
compensation 

d'investissement

Les EPCI peuvent imputer une partie du montant de l'attribution de 
compensation en section d'investissement, en tenant compte du coût 
des dépenses d'investissement liées au renouvellement des 
équipements transférés calculé par la CLETC. Par analogie, les 
attributions de compensation versées par les communes constituent 
des subventions d'équipement versées comptabilisées au compte 2046

1 an 28046

Système Informatique et Géographique  (SIG) 2 ans
Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la 
numérisation du cadastre

10 ans (durée max. 
autorisée)

Commune de Saint Martin de Saint Seignanx

selon la durée 
d'amortissement du 

bien auquel la 
subvention est liée

139…

Les subventions d'équipement versées constituent des immobilisations 
incorporelles imputées aux subdivisions du compte 204 "subventions 
d'équipement versées" et sont amorties sur une durée de 5, 30 ou 40 
ans (durées maximum obligatoires) selon qu'elles financent des biens 
mobiliers (204...1), des bâtiments ou installations (204...2) ou des 
projets d'infrastructure d'intérêt général (204...3).

Subventions reçues13…

204…

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS (applicables au 1er janvier 2023)

Subventions d'équipement 
versées

202 Ducuments d'urbanisme 2802

13

204
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chapitre Imputation Libellé du compte Commentaires (type de bien et matériel, exemples,….
Durée 

d'amortissement 
Compte 

d'amortissement

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS (applicables au 1er janvier 2023)

2031 Frais d'études

Les frais d'études effectués en vue de la réalisation d'investissement 
sont imputés au compte 2031, dans le cas contraire on utilise le 
compte 617. Ils sont réaffectés au compte de destination lors du début 
des travaux. En cas d'abandon de projet (par exemple) les frais 
imputés au 2031 sont amortis.

5 ans (pour les frais 
d'études non suivis de 
réalisation, durée max 

autorisée )

28031

2032
Frais de recherche et de 

développement

Les frais de recherche et développement correspondent aux dépenses 
relatives à l'effort de recherche et de développement réalisé par les 
moyens propres de la collectivité et pour son propre compte

5 ans (durée max. 
autorisée) en cas de 
réussite du projet. 
Immédiatement et 

pour leur totalité en 
cas d'échec 
(obligatoire)

28032

2033 Frais d'insertion

Les frais de publication et d'insertion des appels d'offres dans la presse 
engagés de manière obligatoire dans le cadre de la passation de 
marchés publics (Bo, BoAMP,...). Attention, les frais d'insertion relatifs 
aux marchés de fonctionnement s'imputent au compte  6231- 
annonces et insertions

5 ans (en cas d'échec 
du projet 

d'investissement, 
durée max. autorisée )

28033

3 ans : Droit d'usage, certificat 3 ans
5ans : logiciels de gestion, logiciels spécifiques, brevets, dépôt de 
marque, identité visuelle, … 5 ans
7 ans : progiciels métiers et systèmes d'informâtion (GF, RH, SlG, ...) et 
logiciels rattachés aux systèmes d'information (gestion régies, gestion 
marchés, gestion temps, ... )

7 ans

2111 Terrains nus
Acquisition de terrains nus et tous travaux étant effectués sur ce 
terrain (déplacement de compteurs, etc.)

0 ans

2112 Terrains de voirie Terrains de voirie 0 ans

2113
Terrains aménagés autres 

que voirie
Squares, parcs, jardins, espaces verts,… 0 ans

2115 Terains bâtis Acquisition de terrains avec une construction en dur et tous travaux 
étant effectués sur ce terrain (déplacement de compteurs, etc.)

0 ans

2116 Cimetières
Extension de bâtiment, aménagement paysager, colombarium, 
équipements funéraires, jardin du souvenir, cimetière paysager, 
construction de caveaux, ...

0 ans

2117 Bois et forêts Bois et forêts (dont plantations) 0 ans

2051
Concessions et droits 

similaires 
28051

Non amortis

20
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chapitre Imputation Libellé du compte Commentaires (type de bien et matériel, exemples,….
Durée 

d'amortissement 
Compte 

d'amortissement

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS (applicables au 1er janvier 2023)

2118 Autres terrains
Terrains agricoles arborés, aménagement de parcs de stationnement, 
de surface,...

0 ans

2121
Plantations d'arbres et 

d'arbustes
Frais de plantation d'arbres et d'arbustes hors travaux de regénération 
de forêts (compte 2117)

20 ans 28121

20 ans : clôtures, très grosses jardinières en bétôn,…
Autres dépenses faites en vue de l'aménagement des terrains ( 
mouvements de terre, drainage, ...), 

21311 Bâtiments administratifs Hôtel de Ville et tous bâtiments administratifs (clos et couvert) 0 ans

21312 Bâtiments scolaires Tous travaux dans les écoles (clos et couvert) 0 ans

21313
Bâtiments sociaux et 

médico-sociaux
Bâtiments d'hygiène et de santé (clos et couvert) 0 ans

21314
Bâtiments culturels et 

sportifs

Théâtre, salles de spectacles, musées, gymnases, salles de sport, 
bâtiments affectés à des stades ou des plaines de jeux, etc. (clos et 
couvert)

0 ans

21316 Équipements du cimetière Cimetières (clos et couvert) 0 ans

21318 Autres bâtiments publics Autres bâtiments publics, abribus (clos et couvert) 0 ans

21321 et 21328

Bâtiments privés :  
Immeubles de rapport 

(21321) et  autres 
bâtiments privés (21328)

Les immeubles productifs de revenus sont obligatoirement 
amortissables (CGCT, â rt. L. 2321-2, 27' et28'). lls comprennent les 
immeubles remis en location contre paiement à l'exception qu'ils ne 
soient pas affectés à l'usage du public ou un service public 
administratif. ll convient donc de prendre en compte son affectation et 
de vérifier que le loyer couvre a minima l'amortissement du bien. Les 
logements privés figurent ici. 

50 ans
respectivement 

281321 et 281328

21351 et 21352

lnstallations générales, 
agencements, 

aménagements des 
constructions des 

bâtiments publics (21351) 
et privés (21352)

lnstallations, agencements et aménagements des bâtiments, second 
ceuvre, cloisonnements, menuiseries, ouvrages drinfrastructure, 
matériel électrique, onduleurs, équipements de cuisine,système 
d'alarme...

20 ans
respectivement 

281351 et 281352

2138 Autres constructions
Bâtiments modulaires ou légers, abris,  pontons, kiosques, fontaines 
non Patrimoniales, etc.

30 ans 28138

Non amortis

2128
Autres agencements et 

amenagements de terrains
0 ans Non amortis
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chapitre Imputation Libellé du compte Commentaires (type de bien et matériel, exemples,….
Durée 

d'amortissement 
Compte 

d'amortissement

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS (applicables au 1er janvier 2023)

214…
Constructions sur sol 

d'autrui
Constructions sur sol d'autrui

Durée du bail à 
construction

2814…

2151 Réseaux de voirie Réseaux de voirie 0 ans Non amortis
Panneaux de signalisation 10 ans
Mobilier urbain (plots, barrières de mise en sécurité, arceaux à vélo, 
bancs publics, lampadaires, candélabres, feux tricolores,  bornes, 
potelets,...)fixé au sol, 

20 ans

2153.
lmmobilisations techniques 

réseaux divers
Réseaux câblés, réseaux d'électrification, adduction d'eau , autres 
réseaux

0 ans Non amortis

21572 Matériel technique scolaire Matériel technique scolaire 10 ans 281572

Tondeuse autoportée 5 ans
Laveuse, balayeuse de voie publique, véhicules utilitaires de voirie et 
de propreté

8 ans

215738
Autre matériel et outillage 

de voirie
Autre matériel et outillage de voirie 10 ans 2815738

- 1 an si petit outillage à main (clés et douilles, coffrets et boîtes à 
outils complètes), escabeau …

1 an

- 5 ans : outillage électroportatif (perceuse, scie sauteuse/circulaire, 
disqueuse, décapeur thermique, ...) et accessoires (vissage, perçage, 
douilles, ...), défonceuse, compresseur, souffleur, broyeur, aspirateur 
de chantier (eau et poussières), échelles, servantes 
d'atelier,tronçonneuse, taille haie,  débroussailleuse, tondeuse, ...

5 ans

- 10 ans : extincteurs, borne incendie, outillages et machines outil de 
garage et d'atelier, matériel d'atelier (scie à ruban, plieuse, ...), outils à 
force pneumatique, nacelle élévatrice, échafaudage, transpalettes, 
chariot élévateur, groupe hydraulique, …

10 ans

216.
Biens historiques et 

culturels

Biens historiques et culturels immobiliers et mobiliers, collections et 
oeuvres d'art, fonds des bibliothèques et des musées, ouvrages 
précieux, cartes postales anciennes, fonds patrimoniaux, documents 
anciens pour les archives, ...

0 ans Non amortis

281522152 lnstallations de voirie

215731 Matériel  roulant de voirie 2815731

21

2158
Autres installations, 
matériel et outillage 

techniques
28158
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Durée 

d'amortissement 
Compte 

d'amortissement

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS (applicables au 1er janvier 2023)

217…
Immobilisations reçues au 

titre d’une mise à 
disposition

Selon la nature des biens, même règle d'amortissement que les 
investissements inscrits aux déclinaisons des comptes  211.., 212…, 
213... et 215…

idem 211…, 212…, 
213... et 215…

idem 211…, 2812…, 
2813... et 2815…

2181
Installations générales, 

agencements et 
aménagements divers

Montant des installations générales, agencements et aménagements 
divers incorporés dans les bâtiments loués (la collectivité n'est ni 
propriétaire, ni affectataire, ni a reçu les biens concernés au titre d'une 
mise à disposition)

15 ans 28181

Matériel de transport léger, vélos, véhicules (voitures,  chariots, 
remorques, ...)

5 ans

Camion, benne, remorques et véhicules industriels 10 ans
Petit matériel informatique : tablettes,  écrans, claviers (si 
indépendamment d'un PC), appareils de numérisation, périphériques, 
accessoires,...

2 ans

Autre matériel informatique : ordinateurs,  imprimantes, serveurs, 
équipement réseaux, photocopieur, ... 

5 ans

-10 ans : tables et bureaux (y compris bornes d'accueil, comptoirs, ...), 
mobilier d'assise (chaises, bancs, poufs, canapés, chauffeuses, ...), 
mobilier de rangement (armoires, armoires ventilées, bibliothèques, 
vestiaires, casiers, vitrines, caissons, meubles à plans, rayonnages, 
classeurs rotatifs, ...)

10 ans

- 20 ans : coffres forts, armoires fortes, armoires ignifugées, podiums, 
estrades, chapiteaux, ...

20 ans

3 ans : téléphones portables 3 ans
5 ans : téléphones fixes, serveurs téléphoniques, ... 5 ans
-1 an : petit électroménager familial (micro-ondes, cafetière, ...), 
ventilateur sur pied, radiateur portatif, …

1 an

- 5 ans : matériel audio, hifi, video, photographique, de 
radiocommunication, de videoprotection.  Matériel d'entretien, gros 
électroménager (lave-linge, sèche-linge, réfrigérateur, ...)

5 ans

- 8 ans :  électroménager industriel (autolaveuse), … 8 ans
- 10 ans : aires de jeux, jeux d'enfants (balançoirs, tricycles, 
trotinettes), matériels et équipements sportifs, instruments de 
musique, équipements médicaux, gros appareils de chauffage et 
climatisation, ...

10 ans

À noter que les comptes 23..., 24..., 26... et 27... restent non amortissables

2188
Autres immobilisations 

corporelles
28188

Matériel informatique 
(scolaire et autres)

respectivement 
281831 et 281838

2185 Matériel de téléphonie 28185

21828
Autres matériels de 

transport
281828

21841 et 21848
Matériel de bureau et 
mobilier (scolaire et 

autres)

respectivement 
281841 et 281848

21831 et 21838
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